
 

N°2025/13 

Saint-Étienne du Grès, le 13 octobre 2025 

 

 

Conseil municipal des Jeunes 2025-2027 
les candidatures sont ouvertes  
 
Samedi 15 novembre, les jeunes de Saint-Étienne du Grès éliront leurs nouveaux 

représentants au Conseil municipal des Jeunes (CMJ). 

Les candidats habitent ou sont scolarisés à Saint-Étienne du Grès, du CM1 à la 

Terminale. La clôture des candidatures est fixée au vendredi 7 novembre 17h. 

 

Initié en 2021 pour mettre les jeunes au cœur de la vie de la Commune, le Conseil municipal de Jeunes 

va devoir une nouvelle fois être renouveler. Durant deux ans, 12 garçons et filles de 9 à 17 ans sont la 

voix des jeunes du village, lançant et menant à bien des actions qu’ils ont défendues avec ardeur auprès 

du Conseil municipal et des financeurs afin qu’elles puissent voir le jour. 
 

Mila, Batiste, Eva, Emie, Chloé, Faustine, Luna, Esteban, Naïs, Emie, Cléa et Tiffany ont vécu deux ans 

au cœur de cette institution communale avec leur participation à de nombreuses manifestations 

culturelles et festives (Carnaval, journée des Associations, Téléthon, marché de Noël …) et patriotiques 

(cérémonies et commémorations). Ils ont aussi été très actifs pour le financement de la restauration de la 

chapelle Notre-Dame du Château ou la création d’un espace détente pour les jeunes du village près de 

la salle Louis-Lèbre. Moment mémorable, en 2024 au Conseil départemental lors de l’accueil à Marseille 

de la Flamme olympique ! Autre action visible et très appréciée : l’Equibus qui, grâce à l’association 

Agréable, permet de transporter les écoliers en char à bancs. Leur action en faveur de la protection de 

l’environnement se traduit aussi avec la gestion en forêt pédagogique d’une parcelle au cœur des Alpilles. 

Ils sont aussi invités à visiter les ors de la République lors d’un voyage à Paris pour découvrir l’Assemblée 

nationale. 
 

Pour Chloé, « C'est une belle aventure, on apprend tellement de choses sur la vie administrative 

et locale. On devient acteur de notre village ! » « Je me suis lancé parce que j'ai des ambitions 

pour mon village, explique Esteban. En étant élu, on connait mieux le village, mieux ses habitants. 

Pour être au CMJ, il faut être disponible. » Quant à Emie, « je me sens encore plus citoyenne, plus 

engagée » Si pour Cléa « nous sentions tous que nous avions une responsabilité à Saint-Étienne 

du Grès », Faustine, qui vit cette expérience depuis 2 mandats, « me permet d'entrer dans la vie 

d'adulte, et de découvrir davantage notre village et ses associations ». 
 

Une belle énergie et un engagement qui vont s’achever samedi 15 novembre à l’occasion des 

nouvelles élections du Conseil municipal des Jeunes. Tous, car ils remettent leur mandat en jeu, 

pour certains définitivement en raison de la limite d’âge ou d’emploi du temps chargé. Ce jour-là, 

tous les jeunes Grésouillais, du CM1 à la Terminale, pourront voter et choisir leurs nouveaux 

représentants parmi les candidats pour les deux prochaines années. 

 



 

Les candidatures 

▪ Le candidat doit habiter ou être scolarisé à Saint-Étienne du Grès, du CM1 à la Terminale 
▪ Le candidat doit remplir la fiche de candidature à retirer en mairie ou à télécharger sur le 

site www.saintetiennedugres.com/la-mairie/conseil-municipal-des-jeunes/ puis déposée 
en mairie 

▪ La clôture des candidatures est fixée au vendredi 7 novembre 17h. 
▪ Les professions de foi seront affichées à partir de samedi 8 novembre sur les panneaux 

électoraux installés devant la salle Louis Lèbre. 
 

L’élection 

▪ L’élection se tiendra samedi 15 novembre de 10h à 12h dans la salle du Conseil en mairie 
▪ Les jeunes Grésouillais (CM1 à Terminale) pourront choisir 3 noms sur la liste des 

candidats en lice. 
▪ Les résultats seront proclamés à la suite du dépouillement.  

Et les Conseillers nouvellement élus recevront leur écharpe et poseront pour la photo 
officielle de leur mandat. 

 
Qui peut voter ? 
▪ Tout jeune grésouillais de CM1 à la Terminale 
▪ Tout enfant scolarisé à Saint-Étienne du Grès  
sur présentation d’une pièce d’identité personnelle ou de celle du parent accompagnant.  
 
 
 

http://www.saintetiennedugres.com/la-mairie/conseil-municipal-des-jeunes/


 

 


